
MONTBÉLIARD

1Ère MARCHE 
GOURMANDE

LE 17 SEPTEMBRE 2023

Distance : 7 kilomètres 
6 pauses gourmandes
Places limitées

Dans le cadre des 
     journées gourmandes 



Le menu 

Etape 1  : Sèches au comté 
& Bière de la Brasserie Backporte

Etape 2  : 6 Fromentines d’escargots au beurre persillé dans une 
pâte légère de type cornet de glace de La Maison Jacot-Billey 
& Riesling Jean Geiler 

Etape 3  : Gaspacho de légumes Bio par les Jardins d’Idées

Etape 4  : « Le Paipet Fier », délicieux ragoût assaisonné,  
typiquement Montbéliardais, à base de saucisse de Montbéliard et 
pomme de terre (variante sans saucisse possible) du restaurant  
Le Saint-Martin
& Vin du Jura

Etape 5  : Fromage par Piguet Gastronomie
& vin rouge

Etape 6  : Dessert Surprise par les pâtisseries Pawly et Vergne 

RENSEIGNEMENTS   
Office de Tourisme du  
Pays de Montbéliard
1, rue Henri Mouhot  
25200 Montbéliard  
Tél. 03 81 94 45 60

Cette première marche gourmande est organisée par RCMA (Restaurateurs et 
Cafetiers de Montbéliard et son Agglomération) avec le soutien de la Ville de 
Montbéliard, l’Office de Tourisme du Pays de Montbéliard et le collectif MAni’fest. 
Elle vise à faire découvrir la ville autrement en liant pour une journée patrimoine, 
gastronomie et sport...

L’abus d’alcool est dangeureux pour la santé, à consommer avec modération.

TARIFS :

Adulte 35€
Enfant 16€ (comprenant les étapes 1, 4, 5 et 6 
avec boissons sans alcool)
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Souhaite réserver pour la 1ère marche gourmande de Montbéliard du 17 septembre 2023

BON DE  
RÉSERVATION
A retourner avant le 
mardi 12 septembre 2023

Bon de réservation à compléter, signer et 
à retourner avec le règlement par chèque 
impérativement avant le mardi 12  
septembre 2023 à :

Office de Tourisme du Pays de Montbéliard
1, rue Henri Mouhot - 25200 Montbéliard
Tél. 03 81 94 45 60

Inscription possible à l’Office de Tourisme 
aux horaires d’ouverture

Nom : .............................................................

Prénom : .........................................................

Adresse : ........................................................

Mail : ................................................................ 

Ville : ................................................................

Téléphone : ..................................................

Code postal : ...............................................

Départ de la Roselière de 10h à 12h30, à raison d’un départ toutes les 15 minutes. 

Heure de départ souhaitée : ...........................

 Adulte(s) x 35 € = .............. €

 Enfant(s) x 16 € =  .............. € (avec étapes 1, 4, 5, 6 et boissons sans alcool)

   Total = ................€ (règlement uniquement par chèque à l’ordre de  RCMA)

Vous recevrez par mail la confirmation de 
votre inscription avec l’heure de départ.

Le nombre de participants étant limité à 
600 places, les inscriptions seront prises 
par ordre d’arrivée des réservations. 
La réservation ne sera effective qu’à 
réception du règlement par chèque.

La manifestation aura lieu par tous 
temps. Règlement de la marche  
gourmande consultable sur 
www.paysdemontbeliard-tourisme.com 

RCMA est assurée en responsabilité civile mais 
décline toute responsabilité en cas de défaut 
d’un participant, accident/incident, vol/perte de 
biens personnels, dommages causés par un des 
participants durant la manifestation.

Avec la participation de :
Jean Geiler, FCBS (Franche-Comté  
Boissons Services), Rième, Velleminfroy,  
La Randonnée Hérimoncourtoise.
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